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F.L.B.B. Tribunal Fédéral 
Séance du 17 avril 2024 

 

Concerne. : incident survenu après le match n°49104 Fillettes, Div.1, du 9 mars 2024 entre 
MUSEL PIKES et T71 DUDELANGE                                            
 

Les faits : 
La saisine du Tribunal par la commission des arbitres sur base de l’article RA-14.1.a, 2e tiret, fait état 
d’une lettre de la part du père d’un arbitre, mineur d’âge, adressée au comité de l’ADABL et relatant 
qu’un homme non nommément désigné, supposé supporter du T71, a accosté après match l’arbitre 
pour lui tenir des propos désobligeants sur son arbitrage. 
Une enquête préalable à la séance du Tribunal a permis d’identifier comme accusé M. Raphael DOS 
SANTOS, licencié du T71 Dudelange. 
 
Le Tribunal 

• après avoir entendu en leurs témoignages et positions l’arbitre et l’accusé,  
• après s’être fait expliquer par l’arbitre le geste physique de l’accusé,  
• après avoir constaté que les personnes convoquées par la partie à l’initiative de la procédure 

n’ont pas été témoins oculaires ou auriculaires,  
• après avoir entendu en leurs positions le représentant de la commission des arbitres ainsi que 

l’administratrice responsable des statuts et des affaires judiciaires, représentante de la F.L.B.B,  
 
constate que :  
Les faits reprochés à l’accusé sont à qualifier de propos injurieux envers l’arbitre. Pour répréhensible 
qu’il soit, l’incident ne répond pas aux conditions de menace ou agression contre arbitre. 
 
Vu 

• les articles RA-14.1.a, 2e tiret et RA-14.2.et RA-14.4., 

• les articles RA-14.8., SK-1.3, 
• les excuses et regrets présentées par l’accusé, 
• l’article SK-32.2 

 

le Tribunal Fédéral décide : 
 

1. Le Tribunal est valablement saisi. 
2. L’accusé DOS SANTOS est reconnu coupable d’injures envers l’arbitre. De ce fait il est 

condamné à une amende 100.- Euros et une suspension de 1 (une) journée de 
championnat. 

3. Les frais d’instance de 156,20 Euros sont à charge de T71 DUDELANGE. 
Ainsi décidé et envoyé le 18 avril 2024 
   
Alphonse BERNS, Président de séance, Nico DUSSELDORF et Pascal HUBERTY, membres. 
_________________________________________________________________________________ 



Ordonnance pénale – KAMEWE NGUEDIA Tommy Brad (T71-LAL - licencié n°26347) 
  
Vu le rapport d’arbitre relatif au match n°30229 T71 Dudelange – Basket Esch du 17 mars 
2024; 
 
Vu la prise de position KAMEWE NGUEDIA Tommy Brad; 
 
Vu les articles SK-28.1, SK-29 et SK-30, des statuts de la FLBB ; 
  
L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate après consultation de la 
Commission des statuts que les faits sont établis à charge du KAMEWE NGUEDIA Tommy 
Brad et décide de prononcer la peine suivante: 
  

• Suspension de trois journées de championnat (dont une a déjà été purgée par 
la voie de suspension automatique suite à une faute disqualifiante) et les deux 
autres journées de suspension sont assorties d’un sursis 

 
Le licencié est averti qu’en cas de nouvelle infraction aux règles “SK” endéans les 24 mois 
après la notification de la présente, l’article SK-1.10 prévoit que les peines encourues par 
le licencié seront doublées, sans bénéfice possible du sursis. 
  
Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être 
introduit sur fond de l’article RA-14.1, dans les formes et délais prévus aux articles RA-14.2 
et RA-14.3. 
  
En application de l’article RA-14.5 a., la présente ordonnance pénale produit ses effets à 
compter de la publication de la décision au bulletin officiel de la FLBB. 
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Appel à candidatures 
 

La FLBB fait appel aux clubs pour l’organisation de la buvette lors des événements 
suivants : 

 

Vendredi, 17 mai 2024 – Youth Cup Finals FLBB @ d’Coque 

• Min. 8 personnes de 18h15 à 21h15 

 

Samedi, 18 mai 2024 – Youth Cup Finals @ d’Coque 

• Min. 12 personnes de 13h00 à 21h00  

 

Dimanche, 19 mai 2024 – Youth Cup Finals @ d’Coque 

• Min. 12 personnes de 14h00 à 20h00  

 

Une rémunération de 10€ par heure, par personne est prévue.  

Veuillez envoyer votre candidature par courriel à cdentzer@flbb.lu.  
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Welcome from 9:15
Camp hours 10:00 to 16:30

T-Shirt and food 
included

STADTBREDIMUS
Hall Jeannot BONIFAS

22.07. - 25.07.2024

Girls and boys 
born 2009-2012

Future Ballers Camp

29.07. - 01.08.2024

Girls and boys 
born 2013-2017

Future Stars Camp

Coach Majdi
with his staff

220€
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